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À l’heure où la loi NOTRe a redistribué les compétences 

entre collectivités et où la carte administrative des Côtes 

d’Armor vient d’être redessinée, le Département impulse,  

à l’échelle de son territoire, une réflexion autour  

de l’action publique en faveur des arts et de la culture.  

Ainsi, les États généraux des politiques culturelles  

se veulent une démarche de dialogue et de concertation 

envers les collectivités et les acteurs culturels  

pour réfléchir et mettre en œuvre une action culturelle  

dynamique et ambitieuse sur les territoires. 

Les politiques culturelles sont à un nouveau tournant de 
leur histoire.
En effet, notre devoir respectif de bonne gestion nous 
conduit indubitablement à renforcer et repenser notre 
engagement commun pour la culture.
Le Département des Côtes d’Armor a récemment marqué 
son volontarisme en “sanctuarisant” le budget consacré 
à cette compétence.
À vos côtés, nous voulons désormais initier une nouvelle 
démarche partenariale pour donner une plus grande 
visibilité, sur le long terme, à tous les acteurs du secteur. 
Jusqu’à présent, nous œuvrions ainsi souvent avec des 
objectifs convergents mais des contraintes spécifiques  
qui rendaient une approche globale difficile.
Dans une logique d’équité entre l’ensemble des terri-
toires costarmoricains, en concertation, nous désirons 
donc définir une feuille de route partagée pour les années 
à venir.
Grâce à ce cap fixé, nous pourrons ensuite plus facile-
ment permettre à nos collectivités, à nos associations, 
de se projeter en matière de financements et de soutiens. 
Il sera dès lors plus simple de développer des projets 
culturels forts et de nous focaliser sur la qualité des pres-
tations offertes au public.
En organisant les États généraux des politiques cultu    relles, 
nous nous saisissons de ces questions en réunissant 
les collectivités autour d’un même sujet : les politiques  
culturelles de demain sur les territoires costarmori-
cains. Ces États généraux impulseront une dynamique  
commune en réinterrogeant les objectifs de chacun.
C’est à nous, collectivités et établissements publics de 
coopération intercommunale, de commencer l’écriture 
d’un nouveau chapitre, d’une nouvelle démarche de 
proximité où la culture crée aussi du lien avec les autres 
politiques publiques, en particulier le social, mais aussi 
l’éducation, la jeunesse et l’environnement.
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La politique culturelle du Département sur les territoires

Lannion Trégor Communauté4

Avec les États généraux des politiques culturelles,  
le Département des Côtes d’Armor engage un  
processus de travail concerté. L’objectif est d’inciter 
les acteurs publics au développement de partenariats 
nouveaux et ainsi de déployer une nouvelle forme  
de gouvernance pour les politiques culturelles. 
La réflexion s’inscrit dans un principe de continuité 
politique et géographique, dans un contexte législatif 
et budgétaire donné. 

Un contexte législatif  
et administratif nouveau

Une ambition :  
définir un nouveau  
mode de gouvernance 

En résumé

Nouvelle organisation territoriale

8 EPCI au lieu de 35

Des compétences obligatoires,  
facultatives et optionnelles redéfinies

Une approche co-construite 
et décloisonnée des problématiques  
culturelles pour définir des objectifs et  
des moyens communs

La loi NoTre et le partage 
des compétences

La loi NOTRe définit la culture comme une 
compétence partagée entre les différents 
niveaux de collectivités et les établissements 
publics de coopération intercommunale. 
Pour les Départements, elle réaffirme les  
Archives Départementales et la lecture  
publique comme compétences obligatoires. 

Un territoire administratif en mutation

Depuis le 1er janvier 2017, le territoire 
costarmoricain compte 8 intercommunalités 
au lieu de 35. Chaque nouveau territoire ainsi 
constitué doit aujourd’hui construire son 
projet et se positionner sur les politiques qu’il 
souhaite mettre en œuvre à titre obligatoire, 
facultatif ou optionnel.

Ça bouge aussi à 
l’échelle régionale

Instance issue de la loi de Modernisation de 

l’Action Publique Territoriale et d’Affirmation 

des Métropoles (MAPTAM), la Conférence 

Territoriale de l’Action Publique (CTAP) a 

acté la création expérimentale du Conseil 

des Collectivités pour la Culture en Bretagne 

(3CB). Celui-ci est composé du Conseil  

Régional de Bretagne, de la Direction  

Régionale des Affaires Culturelles, des  

4 Départements bretons, des métropoles et 

villes-centres. Son objectif est de réaliser un 

état des lieux et de proposer un diagnostic 

pour les politiques culturelles de demain à 

l’échelle de la Bretagne.

Un engagement  
du Département au-delà  
des compétences obligatoires
Le Département a défini trois axes 
d’intervention prioritaires : 

y  l’accompagnement de l’émergence artistique  
et de la création contemporaine

  Objectif : permettre aux artistes émergents  
de structurer et développer leurs projets

y  le soutien à la présence artistique  
sur les territoires ainsi qu’aux projets  
culturels de territoire

  Objectif : aider les manifestations culturelles, les centres  
culturels, le spectacle vivant, les projets autour des arts 
visuels, des musiques actuelles, du cinéma, de la culture  
bretonne et gallèse...

y  l’aide soutenue à la médiation culturelle  
en direction des publics 

  Objectif : accompagner le public dans  
la découverte et la compréhension des œuvres
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Afin de lancer la réflexion, le Département 

propose ici une cartographie de la politique  

culturelle qu’il a déployée, en 2016, 

sur le territoire de Lannion Trégor Communauté  

(politiques volontaristes et obligatoires). Cette vision 

détaillée, chiffrée et géolocalisée donne une lisibilité 

aux interventions départementales.  

Elle pourra servir d’appui aux échanges.

Lannion 
Trégor Communauté

État des lieux  
des interventions

culturelles du
Département en 2016
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Les États généraux :  
une réflexion en 2 actes

Acte 1 

Travaux avec  
les acteurs publics
Du 6 mars au 20 avril 2017 :  
rencontres territoriales sur les 8 territoires 
intercommunaux 

Juin 2017 : restitution plénière  
à l’ensemble des participants

Acte 2 

Travaux avec les acteurs 
culturels des territoires
Automne 2017 : rencontres territoriales avec 
les acteurs associatifs, culturels et artistiques

 

Aujourd’hui :  
3 objectifs pour la réunion territoriale  
de Lannion Trégor Communauté

1 Présenter les axes d’intervention culturelle  
du Département sur les territoires

2 Proposer de nouveaux modes de collaboration entre  
le Département et les autres acteurs publics

3 Préparer la restitution plénière
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  Le soutien du Département à l’émergence artistique  
   et à la création contemporaine

Commune Dossier Bénéficiaire Montant

artistes
et compagnies
et aide structuration Artistes,  

compagnies  
et aides à la  
structuration

Lannion

Compagnie Le p’tit cirk - 
Projets 2016

Compagnie  
Le p’tit cirk

17 000 €

Voix réunies  
– Projets 2016

Association Voix réunies 
– Ensemble Mélisme(s)

23 000 €

Compagnie Babil  
– Projets 2016

Compagnie Babil 5 000 €

À toutes brides 
– Projets 2016

À toutes brides 1 000 €

Plestin-les-Grèves

La Bao Acou  
– Projets 2016

Association  
La Bao Acou

12 000 €

C ie Hirundo Rustica  
– Projets 2016

C ie Hirundo Rustica 25 000 €

Plouaret
Compagnie Via Cane – 

Projets 2016
Compagnie Via Cane 8 000 €

Berhet
L'Usinerie Production – 

Projets 2016
L'Usinerie Production 5 000 €

Plougrescant
Eclats de rock  
– Projets 2016

Eclats de rock 2 000 €audiovisuel
/cinéma

Audiovisuel / 
Cinéma

Lannion
Ouest Armor Image – 
Diffusion audiov. 2016

Ouest Armor Image 2 500 €
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La politique culturelle du Département sur les territoires

1. Les interventions volontaristes du Département

Cette politique permet de soutenir les artistes dans 
leurs activités de création (spectacle vivant, cinéma, arts  
plastiques...). Elle encourage également l’implantation 
de structures professionnelles d’accompagnement des 
artistes (d’un point de vue administratif, juridique et éco-
nomique) comme les bureaux de production.

Le soutien  
à l’émergence  

artistique 
et à la création 
contemporaine 

1.1

1
Lannion Trégor Communauté

Les interventions  
volontaristes  
du Département
La politique culturelle départementale couvre l’ensemble  
des champs artistiques et des filières : musique, spectacle vivant,  
cinéma, arts plastiques, lecture publique, cultures bretonne  
et gallèse.

2016

   

   Le détail des aides

Côtes d’Armor 

1 428 500 €
Lannion Trégor Communauté

100 500 €

C ô t e s  d ’ A r m o r

L a n n i o n 
T r é g o r
C o m m u n a u t é

L A N N I O N

audiovisuel
/cinéma

artistes
et compagnies
et aide structuration

P L E S T I N - L E S - G R È V E S

artistes
et compagnies
et aide structuration

P L O U A R E T

artistes
et compagnies
et aide structuration

B E R H E T

artistes
et compagnies
et aide structuration

P L O U G R E S C A N T

artistes
et compagnies
et aide structuration
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  L’accompagnement du Département à la présence artistique  
   et aux projets culturels de territoire

11
La politique culturelle du Département sur les territoires

1. Les interventions volontaristes du Département

Dans un principe de démocratie culturelle, cette politique 
tend à favoriser la rencontre des publics, des œuvres et 
des artistes sur le territoire. Elle vise en outre à proposer 
une offre culturelle riche, diversifiée et accompagnée.

Projets et structures concernés 

Les manifestations culturelles  
d’envergure départementale

Les centres culturels et les scènes labellisées  
(la Passerelle et le Carré Magique)

Les arts visuels

Le cinéma et l’audiovisuel

Les musiques actuelles

Les projets culturels de territoire

Les cultures bretonne et gallèse

L’accompagnement 
à la présence 

artistique 
et aux projets 

culturels 
de territoire

1.2

Lannion Trégor Communauté 

Côtes d’Armor 

1 447 911 €

1. Les interventions volontaristes du Département

Lannion Trégor Communauté

372 648 €

C ô t e s  d ’ A r m o r

   

   Le détail des aides

2016

L a n n i o n  Tr é g o r
C o m m u n a u t é

L A N N I O N
valorisation
/promotion

manifestations/festivals
expositions,
lieux et asso amngt

L O U A N N E C
valorisation
/promotion

P L E S T I N - L E S - G R È V E S
cinéma
lieux et
associationsmanifestations/festivals

T R é B E U R d E N

cinéma
lieux et
associationsmanifestations/festivals

T R é G U I E R

musique

T R é d R E z - L O C q U é m E A U

cinéma
lieux et
associations

P L E U B I A N

cinéma
lieux et
associations

L A N V E L L E Cmanifestations/festivals

L é z A R d R I E U X

manifestations/festivals

T R é G A S T E L

musique

S A I N T- q U AY
- P E R R O S

L E  V I E U X - m A R C H éexpositions,
lieux et asso amngt

S A I N T- m I C H E L - E N - G R È V E

expositions,
lieux et asso amngt

C AVA N
valorisation
/promotionexpositions,

lieux et asso amngt

P E N V é N A N

manifestations/festivals
expositions,
lieux et asso amngt

P E R R O S - G U I R E C

cinéma
lieux et
associations

expositions,
lieux et asso amngt
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La politique culturelle du Département sur les territoires

1. Les interventions volontaristes du Département

   

   Le détail des aides

   

   Le détail des aides

Commune Dossier Bénéficiaire Montant

valorisation
/promotion

Cultures bretonne 
et gallèse

Lannion

Dastum Bro Dreger  
– Projets 2016

Dastum Bro Dreger 1 500 €

Kuzul ar Brezhoneg  
– Projets 2016

Kuzul ar Brezhoneg 3 000 €

Kreizenn sevenadurel 
Lannuon – Projet 2016

Kreizenn sevenadurel 
Lannuon

2 010 €

Louannec
Kevredigezh Skol al 

Louarn – Projets 2016
Kevredigezh Skol  

al Louarn
330 €

Cavan
Ti ar vro Treger- 

Gouelou – Projets 2016
Ti ar vro Treger- 

Gouelou
14 000 €

Centres culturels / 
Scènes  
conventionnées Lannion

Le Carré Magique  
– Projets 2016

Le Carré Magique 165 000 €

Le Carré Magique  
– Accueil Cirque Plume 

2016
Le Carré Magique 5 000 €

Plestin-les-Grèves
Centre culturel  

An Dour Meur 2016
Commune de  

Plestin-les-Grèves
5 000 €

Trébeurden Le Sémaphore 2016
Commune  

de Trébeurden
5 000 €

Tréguier Théâtre de l’Arche
Communauté  
de Communes  
du Haut Trégor

7 500 €
cinéma
lieux et
associations

Cinémas, lieux  
et associations

Perros-Guirec
Station Millenium – 

Radio 2016
Station Millenium 4 500 €

Plestin-les-Grèves

Association culturelle 
cinématographique – 

Projets cinéma  
Le Douron 2016

Association culturelle 
cinématographique – 
Cinéma Le Douron

5 000 €

Trédrez- 
Locquémeau

Tohu Bohu –  
Mois du doc 2016

Tohu Bohu 323 €

Pleubian
Centre culturel  
Le Sillon – Mois  

du doc 2016

Communauté de 
Communes de la 

presqu'île de Lézardrieux
460 €

Tréguier
Association Côte Ouest – 

Lycée Savina –  
Mois du doc 2016

Association  
Côte Ouest

225 €

Commune Dossier Bénéficiaire Montant

manifestations/festivals

Manifestations / 
Festivals

Lannion
Les Amis de la Voce  

Humana – Festival 2016
Les Amis de la Voce 

Humana
3 000 €

Lanvellec
Rimat Rencontres intern. 

Musique 2016
Rimat 36 000 €

Plestin-les-Grèves
Cinéma Le Douron –  

Festival Armoricourt 2016

Association culturelle 
cinématographique – 
Cinéma Le Douron

800 €

Lézardrieux
Trieux Tonic Blues  

– Festival 2016
Trieux Tonic Blues 2 500 €

Penvénan
L'Air du large  

– Festival 2016
Association  

L'Air du large
6 000 €

Tréguier
Beg Chopin  

– Festival 2016
Beg Chopin 1 500 €

musique

Musiques 
actuelles 

Trédrez- 
Locquémeau

Tohu Bohu  
– Projets 2016

Tohu Bohu 3 000 €

Trégastel
Liv an Noz –  

Café-concerts 2016
Association  
Liv an Noz

2 500 €

Lecture  
publique

Saint-Quay-Perros Acquisition livres 2016
Commune  

de Saint-Quay-Perros
3 050 €

Lannion
Chant manuel  

– Activités 2016
Association  

Chant manuel
9 000 €

Perros-Guirec
Festival BD  

– Salon 2016

Association Festival  
de la BD  

de Perros-Guirec
8 000 €
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1.3
1. Les interventions volontaristes du Département

Spécifiquement dédiée à la transmission et à l’accompagnement des publics 
autour des œuvres, cette action revêt tantôt un caractère obligatoire (encadré 
par le législateur), tantôt un caractère volontariste impulsé par la collectivité 
départementale.

Les projets et structures concernés 

LES SChéMAS DéPARTEMEnTAux D’EnSEIgnEMEnT ARTISTIquE

La loi n° 2004-809 du 13 août 2004 relative aux libertés et responsabilités 
locales a permis au Département d’élaborer, dans un cadre réglementaire, 
trois schémas départementaux de développement des enseignements  
artistiques dans les domaines de la musique, de la danse et du théâtre. 
À partir de 2017, la collectivité met en œuvre, de façon volontariste, un  
4e schéma pour l’enseignement des arts plastiques. 
Ces 4 schémas touchent chaque année 15 000 élèves et participants.

LES DISPoSITIfS D’éDuCATIon Au CInéMA

Conçus à l’échelle nationale et coordonnés au niveau départemental, les 
dispositifs “École et cinéma” et “Collège au cinéma” concernent 18 000 élèves 
en Côtes d’Armor. Ils allient découverte d’œuvres, fréquentation des lieux 
de diffusion culturelle, travail pédagogique et formation des enseignants. Ces 
projets résultent d’un pilotage commun entre la Direction Académique des 
Côtes d’Armor, la DRAC Bretagne et le Département des Côtes d’Armor, 
avec une coordination associative. 
Montant total des dispositifs École et Cinéma en 2016 : 24 524 €

LES CLASSES à hoRAIRES AMénAgéS

Elles visent à développer la connaissance et la pratique artistique des élèves 
de collège, sur des temps scolaires aménagés. Chaque classe travaille sur un 
champ artistique déterminé (musique, danse, théâtre, cinéma), en partenariat 
avec une structure culturelle spécialisée. 
En Côtes d’Armor, deux classes sont soutenues : la première au collège 
Jean-Richepin de Pléneuf-Val-André (musique) et la deuxième au collège 
Léonard-de Vinci de Saint-Brieuc (théâtre). 
Un développement de ce dispositif sur les champs artistiques non explorés 
pourrait être réalisé en direction de nouveaux établissements.

LES RéSIDEnCES ARTISTIquES

Il s’agit d’installer une équipe artistique au sein d’un collège, autour d’un projet 
de création auquel les élèves sont associés (atelier, mise en pratique, action 
culturelle...). Ce projet implique une collaboration entre l’établissement scolaire 
(et son équipe pédagogique), une équipe artistique et un opérateur culturel, 
porteur de la demande et bénéficiaire des financements institutionnels. La 
sélection des classes s’opère via un appel à projets.

L’aide 
à la médiation

culturelle 
et artistique 
en direction 
des publics

    Le soutien du Département à la présence artistique  
et aux projets culturels de territoire

Commune Dossier Bénéficiaire Montant

expositions,
lieux et asso amngt

Expositions, lieux 
et associations
d’aménagement

Lannion

L'Imagerie – Aide  
aux lieux 2016

L’Imagerie 20 000 €

Maldoror Lannion –  
Projets 2016

Association Maldoror 8 000 €

Galerie d'exposition 2016 Commune de Lannion 5 000 €

Monique Vanel –  
Droits de présentation 

publique 2016
Vanel Monique 150 €

Droits de présentation 
publique 2016

Commune de Lannion 600 €

Le Vieux-Marché

Compagnie Papier 
Théâtre – Projet Ralentir 

enfance 2016

Compagnie Papier 
Théâtre

5 000 €

Compagnie Papier 
Théâtre – Projets 2016

Compagnie Papier 
Théâtre

15 000 €

Perros-Guirec
Cap sur les arts –  

Festival 2016
Cap sur les arts 5 000 €

Saint-Michel- 
en-Grève

Jartdin –  
Exposition 2016

Jartdin 150 €

Cavan

Les Amis des arts  
– Salon 2016

Les Amis des arts 800 €

Les Amis des arts  
– Droits de présentation 

publique 2016
Les Amis des arts 750 €

Penvénan
Fur ha foll  

– Projets 2016
Fur ha foll 18 000 €

15
La politique culturelle du Département sur les territoires

1. Les interventions volontaristes du Département
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La politique culturelle du Département sur les territoires

2. Les compétences culturelles obligatoires pour le Département

   Le détail des aides

Commune Dossier Bénéficiaire Montant

Éducation 
artistique hors 
schéma et sensibilisation

Cavan Centre de découverte  
du son – Projets 2016

Association 3, 4, 5 – Centre 
de découverte du son 16 000 €

Lanvellec
Rimat Lanvellec – Résidence 
d'artistes au collège Le Goffic 

de Lannion 2016/2017
Rimat 3 000 €

manifestations/festivals danse

Schéma départemental 

danse
Lannion

Rencontres Hip-Hop ASPTT Lannion 2 000 €

Evi'danse – Danse 2016 Evi'danse 1 745 €

Trébeurden Alt Danse – Danse 2016 Alt Danse 1 700 €
musique

Schéma départemental  

musique Lannion École de musique – Fonct.  
et  postes 2016

Lannion Trégor Communauté 151 936 €

Pleumeur-Bodou Batterie fanfare – École 2016
Batterie fanfare  

de Pleumeur-Bodou 448 €

Tréguier École musique –  
Fonct. et postes 2016

Communauté de Communes 
du Haut Trégor 13 384 €

audiovisuel
/cinéma

École & cinéma

école Coatréven 
école Kermaria-Sulard 
école Lannion 
école Lézardrieux 
école Pleubian 
école Ploubezre 
école Plougrescant 
école Plouguiel 
école Trédarzec 
école Tonquédec 
Cirque – école Servel (Lannion) 
Cirque – école Trélévern 
école Prat 
ToTAL

59,00 €
43,00 €
22,41 €

274,72 €
620,05 €
396,00 €
174,00 €

73,87 €
141,00 €
216,00 €
189,82 €

55,05 €
220,20 €

2 485,00 €
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Côtes d’Armor 

1 264  878 €

Côtes d’Armor 

24 524 €

   Le soutien du Département à la médiation culturelle et artistique

2016

Lannion Trégor Communauté

190 213 €

Lannion Trégor Communauté

2 485 €

SCHémAS déPARTEmENTAUX

éCOLE ET CINémA

C ô t e s  d ’ A r m o r

L a n n i o n  
T r é g o r
C o m m u n a u t é

LÉZARDRIEUX

PLEUBIAN

PLOUBEZRE

PLOUGRESCANT

PLOUGUIEL

TRÉDARZEC

TONQUÉDEC

TRÉLÉVERN

KERMARIA-SULARD

COATRÉVEN

PRAT

T R é B E U R d E N

audiovisuel
/cinéma

audiovisuel
/cinéma

audiovisuel
/cinéma

audiovisuel
/cinéma

audiovisuel
/cinéma

audiovisuel
/cinéma

audiovisuel
/cinéma

audiovisuel
/cinéma

audiovisuel
/cinéma

audiovisuel
/cinéma

audiovisuel
/cinéma

audiovisuel
/cinéma

C AVA N

L A N V E L L E C

L A N N I O N

P L E U m E U R
- B O d O U T R é G U I E Rmanifestations/festivals danse

manifestations/festivals danse

musique

musique

musique
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La politique culturelle du Département sur les territoires

2. Les compétences culturelles obligatoires pour le Département18

Ville Numérique Animation
Littérature 
jeunesse

Littérature 
Adulte

Biblio- 
théconomie

Autre Total

Caouënnec-Lanvézéac 2 2

Cavan 1
Lannion 5 4 1 3 1 1
Loguivy-Plougras 1 2 2
Louannec 1 2
Penvénan 1 1 1 1
Perros-Guirec 1 3 2
Plestin-les-Grèves 1 1
Pleumeur-Gautier 1 3 1 1
Ploubezre 1
Plougrescant 2 1
Ploulec'h 2
Pluzunet 1 1 1
Quemper-Guézennec 1 1
Quemperven 1
Saint-Quay-Perros 1 1
Tonquédec 1
Trégastel 1 3
Tréguier 2 2

Nombre de stagiaires  
Lannion Trégor Communauté

15 18 16 8 11 1 69

Nombre de stagiaires 
en Côtes d’Armor 68 128 56 97 36 15 400

   

   Les formations proposées par la BCA en 2016

   
   Le soutien du Département aux animations dans les bibliothèques

Lannion Trégor Communauté

Côtes d’Armor 

94 671 €
Lannion Trégor Communauté

10 472 €

2016

LE SouTIEn Aux AnIMATIonS DAnS LES BIBLIoThèquES

L’attractivité d’une bibliothèque publique passe désormais par la proposition 
d’événements culturels autant que par la qualité de ses collections et de ses 
locaux. Pour répondre à cet enjeu, la BCA propose et coordonne différents projets 
dans une logique de co-construction et de co-financement.

   
   Le soutien du Département à la formation dans les bibliothèques

LE SouTIEn à LA foRMATIon

Portant sur différents thèmes, les actions de formation s’adressent aux personnels 
des 250 bibliothèques du département. Gratuites, les 40 journées de formation 
proposées en 2016 représentent un coût de 35 000 € pour  la  BCA. Elles ont 
concerné 400 participants.

La lecture publique 
et la Bibliothèque 

départementale 
des Côtes d’Armor

2.1

2
Lannion Trégor Communauté

La Bibliothèque départementale des Côtes d’Armor (BCA) 
accompagne les collectivités costarmoricaines dans la 
création et le développement de bibliothèques de lecture 
publique. En parallèle, elle assure une desserte documen-
taire des bibliothèques du département, elle propose des 
formations initiale et continue des personnels, elle soutient 
et coordonne différentes animations.

Les compétences  
culturelles obligatoires 
pour le Département

Côtes d’Armor 

35 000 € Lannion Trégor Communauté

6 037 €

Le Département des Côtes d’Armor s’est inscrit dans l’histoire  
de la décentralisation culturelle en France, faisant de la culture  
un marqueur fort de sa politique au service des territoires et 
des Costarmoricains. Ses compétences culturelles obligatoires 
couvrent la lecture publique, les Archives Départementales et la 
mise en œuvre d’un schéma départemental de développement 
des enseignements artistiques.

2016



PLOUBEZRE CAOUËNNEC-
LANVÉZÉAC

TRÉGUIER

PLUZUNET

PLOUNÉVEZ-MOËDEC

PERROS-
GUIREC

PLESTIN-LES-GRÈVES

PLEUMEUR-BODOU

LANNION

LOUANNEC

PENVÉNAN
TRÉLÉVERN

PRAT

TRÉGASTEL

TRÉVOU-
TRÉGUIGNEC

Les Archives Départementales déploient des missions 
réglementaires de collecte, conservation, classement  
et valorisation du patrimoine archivistique. Elles détien -
nent un fonds unique, mémoire de l’identité du territoire 
costa  rmoricain et de ses habitants.

En 2017, les Archives Départementales mettent en œuvre de nouveaux projets : 
y  développement de l’offre numérique : mise en ligne de nouvelles vues 
numérisées, refonte et enrichissement du site Internet 

y  accroissement de l’action pédagogique et culturelle en direction des 
territoires : accueil de classes aux Archives Départementales, déplacement 
dans les établissements scolaires, expositions itinérantes sur panneaux et 
conseil en archivage auprès des services administratifs 

y  extension du bâtiment : tout en offrant de bonnes conditions de conservation 
des documents et d’accueil du public, le bâtiment nécessite une rénovation 
partielle (1 250 m2 d’espaces existants à rénover) et la construction sur le 
site d’une extension (2 160 m2), en liaison fonctionnelle et architecturale avec 
l’existant. Cette opération devrait s’achever avant la fin de l’année 2020. Le 
concours d’architecte sera lancé dès la fin du premier trimestre 2017. Son 
coût prévisionnel est de 7 600 000 € TTC.

Les Archives 
Départementales

2.2

Animations
Soutiens alloués 

sur Lannion Trégor 
Communauté

Budget global en 
Côtes d’Armor

Bibliothèques 
concernées sur  
Lannion Trégor  
Communauté

Bibliothèques 
concernées  

en Côtes d’Armor

Littératures japonaises 
710 € 16 000 € Pluzunet

 Tréguier
45

Prix littéraires : Litt’nature, 
Louis Guilloux, CEZAM  

Achats de livres 
et rencontres d’auteurs 
dans les bibliothèques 

882 € 15 000 € Tréguier 17

Co-financement de concerts 
dans les bibliothèques   4 000 € 7

Coopération avec Le mois  
du film documentaire 284 € 3 000 € Penvénan,

 Lannion 
21

Préparation du projet  
sur l’écriture « de ses origines 

à aujourd’hui » 
17

2. Les compétences culturelles obligatoires pour le Département

   Le soutien du Département aux animations dans les bibliothèques

C ô t e s  d ’ A r m o r

Animations
Soutiens alloués  

sur Lannion Trégor 
Communauté

Budget global 
en Côtes d’Armor

Bibliothèques 
concernées  

sur Lannion Trégor  
Communauté

Bibliothèques 
concernées  

en Côtes d’Armor

Aide à la médiation 
culturelle par prêts 

gratuits aux bibliothèques
Sélections thématiques  

en jeunesse, cinéma  
d’animation, mangas adultes, 

lecture à voix haute, outils 
d’animation, expositions  

8379 € € 50 000 €

Caouënnec-Lanvézéac,
 Louannec,
 Penvénan,

 Perros-Guirec (12),
 Plestin-les-Grèves,
 Pleumeur-Bodou,
Ploubezre, Plouné-

vez-Moëdec (2),
 Pluzunet (5), Prat (3),

 Trégastel (6 ),
Tréguier (4),

Trévou-Tréguignec (8),
 Trélévern

292 prêts 
au total

Liseuses 
et consoles de jeux 217 € 5 000 € Penvénan (1 prêt) 23 prêts

   

   Le détail des aides

L a n n i o n  Tr é g o r
C o m m u n a u t é

La politique culturelle du Département sur les territoires

2. Les compétences culturelles obligatoires pour le Département20 21



Côtes d’Armor 

76 618 €

Côtes d’Armor 

46 624 €

Lannion Trégor Communauté

19 116 €

   Lannion Trégor Communauté 

12 107 €

COLLÈGES PUBLICS

COLLÈGES PRIVéS

  Le dispositif “Mieux réussir au collège”  
   en faveur de projets culturels

22

Depuis plusieurs années, le Département intervient auprès 
des collèges pour leur permettre de décliner leur projet 
d’établissement. Ainsi, des dispositifs tels que “Mieux 
réussir au collège ”, le soutien pour les fonds des CDI, 
l’accompagnement de certains enseignements (sections 
sportives, galeries d’art…) se sont poursuivis jusqu’à la 
fin de l’année scolaire 2015 / 2016.

Depuis la rentrée scolaire 2016 / 2017, le partenariat 
Département / collèges est interrogé à l’appui d’une 
contractualisation, sans remettre en question l’enveloppe 
budgétaire dévolue au soutien de ces actions. 

La place 
de la culture 

dans la politique 
Éducation 

du Département

2.3
2. Les compétences culturelles obligatoires pour le Département

Lannion Trégor Communauté

2016
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La politique culturelle du Département sur les territoires

2. Les compétences culturelles obligatoires pour le Département

C ô t e s  d ’ A r m o r

   

Le détail des aides

Lecture et 
écriture

Théâtre, 
spectacle

Danse,  
musique

Arts 
plastiques, 

peinture
Photographie Cinéma

“Collège au 
cinéma”

Récits  
de voyages, 

histoire
Total

Collèges 
publics

Coût 
total

Crédits 
“Mieux

Réussir”

Coût 
total

Crédits 
“Mieux

Réussir”

Coût 
total

Crédits 
“Mieux

Réussir”

Coût 
total

Crédits 
“Mieux

Réussir”

Coût 
total

Crédits 
“Mieux

Réussir”

Coût 
total

Crédits 
“Mieux

Réussir”

Coût 
total

Crédits 
“Mieux

Réussir”

Coût 
total

Crédits 
“Mieux

Réussir”

Lannion  
Y. Coppens

969,57 € 969,57 € 264,00 € 264,00 € 199,00 € 199,00 € 178,95 € 178,95 € 1 611,52 €

Lannion  
Ch. le Goffic

829,00 € 829,00 € 1 244,90 € 1 244,90 € 372,40 € 372,40 € 316,00 € 316,00 € 2 762,30 €

Perros-Guirec 3 119,00 € 3 119,00 € 2 168,00 € 2 168,00 € 653,00 € 653,00 € 2 143,00 € 2 143,00 € 8 083,00 €

Pleumeur- 
Bodou

589,00 € 589,00 € 300,00 € 300,00 € 28,15 € 28,15 € 149,60 € 149,60 € 1 004,00 € 1 004,00 € 300,00 € 300,00 € 2 370,75 €

Plouaret 1 264,69 € 1 264,69 € 1 264,69 €

Tréguier 375,00 € 375,00 € 2 332,00 € 868,00 € 401,26 € 401,26 € 214,00 € 214,00 € 1 858,26 €

Plestin-les- 
Grèves

1 277,97 € 1 165,56 € 1 165,56 €

Total 19 116,08 €

Collèges 
privés

Coût 
total

Crédits 
“Mieux

Réussir”

Coût 
total

Crédits 
“Mieux

Réussir”

Coût 
total

Crédits 
“Mieux

Réussir”

Coût 
total

Crédits 
“Mieux

Réussir”

Coût 
total

Crédits 
“Mieux

Réussir”

Coût 
total

Crédits 
“Mieux

Réussir”

Coût 
total

Crédits 
“Mieux

Réussir”

Coût 
total

Crédits 
“Mieux

Réussir”
Total

Lannion 3 605,81 € 1 972,81 € 4 160,50 € 4 084,87 € 218,00 € 218,00 € 463,00 € 463,00 € 1 684,00 € 1 684,00 € 2 122,00 € 2 122,00 € 10 544,68 €

Perros- 
Guirec

347,98 € 347,98 € 616,50 € 16,50 € 364,48 €

Tréguier 1 198,20 € 1 198,20 € 1 198,20 €

Total 12 107,36 €

L a n n i o n
Tr é g o r
C o m m u n a u t é

TRÉGUIER

PERROS-
GUIREC

PLESTIN-LES-GRÈVES

PLEUMEUR-BODOU

LANNION

PLOUARET
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Notes

24

 Lannion Trégor Communauté  

 709 289 €
 soit 7,10 € par habitant

 Côtes d’Armor 

5 066 978 €
 soit 8,44 € par habitant

La politique culturelle  
du Département sur les territoires

Le budget total 
des aides attribuées 
sur le territoire  
de Lannion Trégor
Communauté

2016
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Notes

Une inter-territorialité nécessaire  
à la “fabrique des territoires”

Les pratiques culturelles évoluent, les esthétiques 

se croisent et les mobilités technologiques et 

humaines transforment les rapports aux territoires 

de la culture. Accéder à la culture pour les personnes  

ne peut se limiter à une offre culturelle ou à une 

question d’équipements, qu’ils soient intercommunaux, 

métropolitains ou de labels nationaux. Des assemblages 

inter-personnels sont à réinventer entre artistes,  

opérateurs, habitants de nos territoires ruraux, rurbains, 

périurbains ; des articulations sont à régénérer entre ville 

et campagne d’autant que 95 % de nos concitoyens 

vivent dans un mode de vie périurbain. 

Une inter-territorialité (et une “inter-gouvernementabilité”) 

est à construire dans laquelle les Départements ont  

un rôle culturel prépondérant à jouer comme “pouvoir 

local intermédiaire” entre de vastes régions d’aménageurs 

spatiaux et des intercommunalités redéfinissant leurs 

contours territoriaux qui ne peuvent et ne doivent  

les enfermer. Engager des coopérations culturelles  

inter-territoriales sont factrices d’échanges, 

d’enrichissement et plus prosaïquement de mobilité  

sociale, d’économie et d’emplois non délocalisables.

 
Extrait de la déclaration  

“Rendre obligatoire un exercice partagé de la compétence culturelle” 

C U LT U R E  E T  D É PA R T E M E N T

Ensemble,  
nous pouvons impulser  
une nouvelle dynamique 
culturelle et artistique

VoS CoNTACTS PoUr EN ÉChANGEr

Département des Côtes d’Armor
Direction développement  
territorial et citoyenneté 
Service culture et éducation
Tél. 02 96 77 32 61

VoTrE ProChAIN rENDEz-VoUS

États généraux  
des politiques culturelles 
Rencontre plénière 
en juin 2017 
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